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Croixanvec, Gueltas, Guern, Kerfourn, Le Sourn, Noyal-Pontivy,  
Saint-Gérand, Saint-Gonnery, Saint-Thuriau et Pontivy. 
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Relais Parents-Assistantes Maternelles 

Maison de l’Octroi - 2 Boulevard Viollard - 56300 PONTIVY 

02 97 25 16 80  /  06 83 64 13 57 

ram-pontivy@pontivy-communaute.fr 

Numéro 27 

DISPONIBILITES 

Pensez à nous informer de tout changement de situation afin d’actualiser les informations  

figurant sur la liste remise aux parents ! 

Les Horaires du Relais changent !   

Horaires d’accueil à la Maison de l’Octroi :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanences extérieures :  

Des rendez-vous sont possibles directement sur votre commune si vous habitez : 

Croixanvec, Gueltas, Guern, Kerfourn, Saint-Gérand et Saint-Gonnery.  

Le lundi de 9h00 à 12h00 et le jeudi de 14h00 à 17h00.  
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Nous vous présentons tous nos vœux pour cette nouvelle année 2012 !  
 

Que cette année vous apporte de beaux moments de joie et de bonheur avec les enfants.  
Bienvenue aux enfants nouvellement accueillis,  

aux assistantes maternelles nouvellement agréées ou qui rejoignent désormais le Relais.  

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

9h00 à 12h00 
Accueil libre 

9h00 à 12h00 
Accueil sur RDV 
lors des vacances 
uniquement 

9h00 à 12h00 
Accueil libre 

9h00 à 12h00 
Accueil sur RDV 

9h00 à 12h00 
Accueil sur RDV 

13h30 à 18h00 
Accueil sur RDV 

  13h30 à 17h00 
Accueil sur RDV 

13h30 à 17h30 
Accueil sur RDV 
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A venir… 
 

Réunion de rencontre entre professionnelles,  
Afin de marquer ce début d’année les animatrices du Relais, Gaëlle et Morgan, vous proposent de 
vous retrouver pour échanger entre professionnelles. Nous vous présenterons les projets du Re-
lais et vous pourrez faire part de vos attentes. Cette soirée se fera autour d’une galette des rois. 
Nous comptons sur la présence d’un maximum d’entre vous.  
Jeudi 19 janvier à 20h, à la Halle Safire (parc des expositions) de Pontivy.  
 

Festival « Gamineries », du 6 au 17 février 2012,  
Dans le cadre du festival jeune public, la Compagnie  
Porte-Voix propose un spectacle intitulé « Passage », il s’agit de 
théâtre musical. Il est réservé aux assistantes maternelles du canton 
de Pontivy. Il a lieu le vendredi 10 février. Deux séances sont pro-
posées, à 9h30 ou à 10h30 au Palais des Congrès de Pontivy.  
Ce spectacle est proposé aux enfants à partir de 6 mois, il dure 35 
minutes et vous serez installés sur la scène.  Tarif : 2€30 par participant (enfant et adulte).  
Inscriptions auprès du Service Culturel de la Mairie de Pontivy au 02 97 25 81 27 
 

Groupe de parole, échange de pratiques professionnelles, le samedi 11 février 
L’objectif d’un groupe de parole est de réunir un groupe d’assistantes maternelles pour parler de 
situations professionnelles qui leur posent question. Il réunit une quinzaine d’assistantes maternel-
les du canton de Pontivy, en présence d’une psychologue, Madame POUVREAU. La psychologue 
est présente pour accompagner les réflexions, stimuler les échanges et vous aider à prendre la 
parole.  
Ces temps sont aussi l’occasion d’analyser des situations vécues pour mieux observer et mieux 
comprendre ce qui a pu se passer. 
Les animatrices du Relais ne sont pas présentes.  
La première séance se déroulera le samedi 11 février de 10h30 à 12h. Si vous souhaitez y 
participer, contactez le Relais pour vous inscrire. Les séances sont financées par Pontivy Commu-
nauté.  
 

Premières matinées d’éveil : venez sur les nouvelles communes ! 
Comme promis, les matinées d’éveil s’étendent aux nouvelles communes bénéficiant des services 
du Relais. Vous êtes toutes invitées à y participer. Peu importe votre commune de résidence vous 
avez accès à tous les ateliers. Les ateliers sont limités à 15 enfants par séance. 
Nous faisons appel aux assistantes maternelles qui connaissent bien le fonctionnement de ces ma-
tinées : venez accueillir vos nouvelles collègues. Nous pourrons présenter ensemble le fonctionne-
ment des matinées d’éveil ainsi que la charte sur laquelle vous aviez travaillé.  
 
Parents : venez découvrir les ateliers d’éveil avec votre enfant !  

 

Un atelier « Autour des sens » est ouvert aux parents et à leurs enfants, le samedi 4 février 
à Saint-Gérand. Au programme : découverte du déroulement d’une matinée d’éveil et jeux au-
tour des sens avec votre enfant, en présence des animatrices du Relais.  
Inscription au Relais obligatoire, matinée gratuite et ouverte à tous. Voir détail sur le coupon 
d’inscription.  
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Formations  
Suite à vos différents souhaits, les formations suivantes vous sont proposées par Arcades  
Formation : 
« Gestion du stress » les samedis 17 et 24 mars de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.  
Objectif : situer la notion de stress dans l’activité et apprendre à la gérer au quotidien.  
 

« Sécurité et prévention » les samedis 5, 12 et 26 mai, et 2 et 9 juin de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30.  
Objectif : accueillir les enfants à son domicile, identifier tous les risques, mettre son espace d’accueil 
en conformité avec les règles en vigueur et avoir les gestes adaptés au confort et à la sécurité des 
enfants, passage du PSC1. 
Un minimum de cinq professionnelles inscrites est nécessaire pour que ces formations puissent 
se mettre en place. Les personnes intéressées peuvent se renseigner et s’inscrire auprès de l’or-
ganisme de formation, au 02 97 87 65 02.  
 

Fonctionnement du Relais... 
 

Autorisations de participation aux matinées d’éveil 
Pensez à nous remettre ce document avant vos prochaines participations aux matinées si cela n’est 
pas encore fait. Merci ! Ce document doit être rempli par les parents, qui vous autorisent ainsi, cha-
que année, à venir aux matinées d’éveil avec leur enfant.  
 

Les inscriptions aux matinées d’éveil  
Lorsque vous renvoyez le document d’inscription aux matinées d’éveil, nous contactons celles d’en-
tre vous qui ne peuvent pas participer à toutes les matinées auxquelles elles se sont inscrites. Si 
nous ne vous contactons pas, par téléphone ou mail, c’est que vous pouvez venir aux 
matinées pour lesquelles vous êtes inscrites. Afin de répartir de façon la plus équitable possi-
ble les participations, nous tenons compte de plusieurs critères : la thématique demandée, la com-
mune d’origine, le nombre de participations aux ateliers d’éveil.  
 

Les nouvelles acquisitions du Point Documentation  
Ces ouvrages sont désormais disponibles au Relais et prêtés sur demande, aux professionnelles et 
aux parents.  
� « Remédier aux douces violences » par Christine SCHUHL, 
� « Assistantes maternelles : guide pour bien accueillir les tout-petits et leurs familles » par Patri-

cia DENAT, 
� « Parents efficaces » par Thomas GORDON. 
 

Un nouveau cahier de chants disponible à la demande 
Le service a réalisé un cahier des comptines chantées lors des ateliers d’éveil. Il sera distribué 
lors des matinées d’éveil à partir de janvier et peut être transmis aux parents et professionnels 
qui le souhaitent sur demande.  
 

A vos agendas ! 
 

Calendrier des réunions « futurs parents » à Pontivy  
La Caisse d’Assurance Maladie du Morbihan organise, des réunions d’information à l’attention 
des futurs parents, afin de répondre à leurs questions concernant la prise en charge de la mater-
nité.  
� Le jeudi 2 février de 14h à 16h au Palais des Congrès, 
� Le mardi 3 avril de 19h30 à 21h30 au Palais des Congrès, 
� Le mardi 19 juin de 19h30 à 21h30 au Palais des Congrès.  
 

 



4  Lettre d’info du RPAM—N°27 

Actualités… 
 

Le montant des indemnités d’entretien augmente !  
Le SMIC horaire a été revalorisé au 01/12/2011 puis au 01/01/2012, passant de 9,00€ à 9,22€ 
brut. Cette revalorisation a une incidence sur le salaire minimum de l'assistante maternelle 
agréée qui passe de 2,53 à 2,59€ brut (soit 2 ,01€ net). 
 
Attention : Le montant minimal de l'indemnité d'entretien passe de 2,86€ à 2,92€ pour 9 
heures d'accueil de l'enfant (en respectant un minimum conventionnel de 2,65€ pour tou-
te journée commencée). Vous pouvez retrouver cette information sur le site de Pajemploi :  
http://www.pajemploi.urssaf.fr dans la rubrique « Actualité », « Salaire minimum assistante ma-
ternelle » ou sur le site Casamape : http://www.casamape.fr/. 
 
Les salaires et indemnités des assistantes maternelles sont revalorisés au moment de l’augmen-
tation du S.M.I.C. mais seulement pour celles qui sont rémunérées au minimum légal. D’une 
manière générale, les assistantes maternelles ne peuvent imposer à leur employeur une aug-
mentation de tarif si celui-ci n’est pas d’accord, à partir du moment où leur salaire est au 
moins égal au minimum légal ou conventionnel.  
Cependant, rien n’interdit à l’employeur et à l’assistante maternelle de se mettre d’accord, 
lors de la revalorisation du S.M.I.C., sur une augmentation de salaire. Mais les clauses 
d’indexation sont interdites. (Article L. 122-2 du code monétaire et financier). 
 
Zoom sur…les assistantes maternelles du canton de Pontivy  
Suite aux questionnaires que vous nous avez retournés (soit 125 réponses sur 212), voici un 
petit « portrait » des professionnelles du canton. 
Vous êtes 212 assistantes maternelles agrées, sur les 10 communes du canton.   
L’assistante maternelle agrée qui exerce depuis le plus longtemps a 34 années d’expériences en 
tant qu’assistante maternelle. Parmi vous 60 ont été agréés avant 2005 et 65 après. Tant de 
savoirs et d’expériences différent s à partager ! Les nouvelles agrées : en 2010, 14 nouvelles 
professionnelles démarraient leur activité. En 2011, nous avons accueilli 5 nouvelles assistantes 
maternelles.  
 
Bricolage  
Marie-Annick vous propose sa création à base de matériaux de récupération.  
 

Matériel : de nombreux bouchons de bouteilles de lait, un couvercle 
en plastique souple, de gros lacets de type chaussures de montagne et 
une perceuse.  
Percer le couvercle avec une perceuse de 8 mm en trois endroits dif-
férents (ou quatre selon le nombre d’enfants) et accrocher les lacets 
à ce même couvercle dans chacun des trous. Il est important de veil-
ler à ce que les lacets ne puissent pas se décrocher pour des ques-
tions de sécurité. Percer enfin, un trou dans chacun des bouchons de bouteille de lait.  
 

Principe du jeu : Les enfants enfilent les bouchons le long des lacets, en se partageant les 
bouchons, en jouant avec les couleurs pour faire une guirlande colorée.  
 
Objectifs - intérêts du jeu : Manipulation, assemblage, découverte des couleurs et motricité 
fine, permettre à plusieurs enfants de jouer ensemble, avec les couleurs, découvrir le partage. 
 

Si vous souhaitez faire partager vos créations ou idées cette rubrique peut être alimentée par 
vos propositions.  


